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INSUFFISANCE CARDIAQUE : 

PACK « SOUTIEN EDUCATIONNEL » 
 

INTRODUCTION AU PROGRAMME « PRADO » INSUFFISANCE CARDIAQUE 

ACCOMPAGNEMENT A DOMICILE APRES HOSPITALISATION 
 

 

L’Assurance Maladie, en partenariat avec la Société Française de Cardiologie (SFC), propose le service 

d’accompagnement à domicile après hospitalisation PRADO aux patients hospitalisés pour décompensation 

cardiaque. 

Elaboré selon le guide du parcours de soins des insuffisants cardiaques de la HAS, ce programme vise à réduire 

les ré-hospitalisations et la mortalité en lien avec cette pathologie. 

Il consiste en un accompagnement de deux à six mois par le médecin traitant, l’infirmier et le cardiologue. Il 

prévoit en particulier une séance hebdomadaire de surveillance et d’éducation par l’infirmier(ière) libéral 

pendant deux mois pour tous les patients, puis une séance bimensuelle pendant quatre mois pour les 

patients en stade III et IV (15 séances au total). 

La fréquence des consultations est ensuite adaptée aux besoins du patient. 

Sur demande de l’équipe hospitalière, un Conseiller d’Assurance Maladie - CAM - contacte le patient pour 

organiser sa prise en charge d’aval à l’hospitalisation.  

Cet accompagnement dans le cadre de Prado est complété par la mise en place, si nécessaire, d’un 

accompagnement social. 

Un carnet de suivi est remis au patient en fin d’hospitalisation : il est destiné à faciliter la coordination entre 

l'hôpital et les différents autres intervenants de ville, et à favoriser l’autosurveillance du patient et le soutien 

éducationnel réalisé par l’infirmière. 

L’IDE libérale désigné par le patient, formé à l’IC (programmes DPC, formations réalisées par les organisations 

coordonnées, etc) réalise ce soutien éducationnel dans le cadre de séances prises en charge par l’Assurance 

Maladie.  

 

La prise en charge a vocation à s’articuler avec le contexte local (organisations coordonnées de ville, en 

particulier). 

 

En 2024 en AuRA, 53 établissements ont mis en place le programme Insuffisance Cardiaque qui a bénéficié 

à 190 nouveaux patients tous les mois. 

 

Vous pouvez vous rapprocher de votre CPAM qui vous mettra en relation avec le référent Prado. Celui-ci 

pourra vous indiquer les établissements mettant déjà en œuvre ce programme et participer, avec votre 

référent exercice coordonné, à vos démarches de partenariat. 

 

Vous trouverez ci-joint pour exemple le flyer à destination des patients pour ce programme. 

 


